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Chambre des Représenta.nts. 

StA.NCE DU 27 AYI\IL 1870. 

-·- 
CllÉDITS SUPPLÉiUENTAII\ES ·Au DÊPARTE~IENT DE tA ,JUS1'1CB (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION qNTRA.LE (2), PAR ru. GUILLERY. 

MESSIEURS, 

Les différents crédits demandés se rapportent aux-exercices de {869 et de 
1870, et s'élèvent à une somme totale de 524,a00 francs'. Ces allocations 
seront couvertes au moyen des ressources ordinaires des exercices 1869 
et 1870. ~ 

Aucune observation n'a été présentée dans les sections. 

La section centrale a adopté le projet de loi à l'unanimito. 

Des renseignements ont été demandés au Gouvernement sur les établisse 
ments agricoles de Huysselede , Beernem et Wyngene. lU. le :Ministre de la 
Justice a satisfait à cette demande par sa dépêche du 2:i de cc mois dont la 
section cen traie a ordonné l'impression ( voy. l'annexe). 

.IH. le Ministre de la J ustice , dans ]a même dépêche, propose un article 
nouveau ainsi conçu et qni devrait porter le n° 4, l'article 4 devenant article a. 

<t AnT. 4. - Les dépenses fàiles en sus des crédits volés à l'article 16 du 
Budget pour les exercices ,J 869 el -1870 seront admises en liquidation, sauf 
régularisati~n par des crédits supplémentaires à proposer dans la loi des 
comptes. » 

(') Projet de loi, u0 J 25. 
('i) La section centrale, présidée pal' M. \"A1'IIL!IDEl'.ca., érait composée de MM. DE CLtRCQr 

Éu,s, T,\f", Bcxr , VA.-oEn Do~cKT et Guu.LER\. 
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C'est uniquement appliquer aux Budgets de 1869 et de f 870 le principe 
admis pour le Budget do ·1871 : la Chambre n approuvé, à l'article i6, l'addi 
tion des mots : Crédit ·non limitatif. 

Il ne pourrait donc y avoir de difficulté à ce sujet, et l'adoption de cet 
article nouveau n'a pas rencontré d'opposition. 

Le Rapporteur, 

J. GUILLERY. 

Le Président, 

P. VANHUMBEÊCK. 
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ANNEXE. 

A JJlousieur Gu1LL1mr, llapp_orteu1· de la section centrale cltaryée d'examiner 
le 11rnjet de loi accordant des c'réclits supplémentaires ou Département de 
la Justice. 

Bruxelles, le 21 avril 1870. 

MoNSIEUl\ 11:: llAl'POU'rEu11, 

En réponse i• votre lettre du 2 de ce mois, j'ai l'honneur de vous adresser 
les renseignements que vous exprimez le désir de recevait· relnli vement aux 
écoles de réforme de Ruysselede , Beernem et \\'yngenc. 

Les terrains occupés pat· les trois établissements mesurent 241 hectares 
64 arcs 57 centiares, dont une parfie est tenue en location. .' 
Le plan de culture pour 1869 comprenait 191 hectares 79 arcs et 42 cen 

tiares, répartis de ta manière suivante : 

Seigle . 
Avoine 
Sarrasin 
Pommes de terre 
Herbages. 
Topinambours 
Navets. 
Carottes . 
Betteraves 
Lin. 
Potagers . 
Vergers . 
Champ d'exercice . 

'Hois , bâtiments , chemins . 

ToTAL. 

llect. Are<. Cent. 
- - - 
r;o . 20 f>4 
20 56 92 
4 90 7o 

27 99 51 
f50 77 6G 

,J 42 40 
7 10 90 
)) 85 tlO 
4 u; )) 

)) 59 a3 
18 84 21 
2 84 fO 
1 72 40 
- --,- - 

·19f 79- 42' 
49 84 9i> 
- - - 
241 64 57 - 

2 
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~a2 animaux sont n és à l'établissement en 18-09 : 
28 veaux. 
f 07 gorc-1s. 
42 ugueaux. 
73 animaux de basse-cour. 

HH animaux ont, été vendus pendant ladite année 1u1 profit du Trésor cl 
oul produit Ia somme de fr. 6,008 60 es. 

·1° Un taureau .. 
2° lin jeune hœuf 
3° 4, veaux. 
4° 60 gorC'ts . 
t,0 :rn moutons 
fr> Laine provenant de !u toison 

. fr. 600 >, 
42a » 

510 » 

2,42t so 
i,669 )) 
~85 !O 

------.-- 
'I'or.u., . fr. 6,008 60 

Il a été abattu , en f 869, 99 animaux de la ferme, la viande provenant de 
ces animaux, d'une valeur de fr. ·l 1,o6f 28 c5; est entrée dans l'alimentation 
des colons, comme il suit : 

'26 têtes <le gros bétail, pour 
':26 porcs 
8 veaux fJUC Con a dû abattre. 
6 montons 
55 poules, elc., pour l'infirmerie- 

. fr. 71543 54 
5,890 64 
145 20. 
'127 fO 
a7 )) 

-- 
TOTAL. . fr. if1G61 28 

Lo nombre d'animaux appartenant à l'exploitation agricole des écoles de 
réforme était de 4715 ::.u 1°,. janvier !870, savoir: 

-18 chevaux-et poulains. 
4 ânes. 
6 bœufs. 

37 vaches, 
'4;$ génisses et taurillons 
4 taureaux. ,. 

69 moutons. 
70 porcs. 
97 poules et coqs. 
9 dindons, 
H canards. 
5 chiens de garde. 
2 chiens de berger, 
Une centaine de pigeons. 
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Ces animaux, d'après l'estimation fuite par ~I. le baron Peers, qui n été 
délégué t\ cet effet pat· le comité d'inspoetiou , figurent à l'inventaire pour 
une valeur totale' de 56,996 francs, savoir : · 

·1° Vachei-ie . ~9 tètes. . fr. -t4,047 )) 

2° Bouvc1·ie. -15 -- . 2,920 )) 

5° Écurie 22 - 9,84~ )) 

4° Boxes (jeune Létail ). 20 - ·l,86ü )) 

t>0 Porcherie 70 - . -1,995 )) 

6° Bergerie . 69 - 5,-1 O!> )) 

7° Basse-cour . 222 - 221 )) 

·-·--··- 
47f:S tètes d'une valeur de . fr. 56,996 )) 

En vous adressant ces reuseigncments , je prie la section centrale, par voie 
d'amendement, de vouloir bien ajouter au projet de loi mi article nouveau 
conçu comme suit. : 

cc Les dépenses fuites en sus des crédits votés à l'article -16 titi Budget pour 
les exercices ·1869 ct--1870 seront admises en liquidation, sauf régularisation 
par des crédits supplémentaires à proposer dans la loi des comptes. » 

. Cette disposition a pour objet de faciliter la vérification et 'la liquidation 
des frais de justice faits pendant les exercices -1869 et 1870. Elle rend appli 
cable à ces exercices la mesure que la Chambre a admise pour le Budget 
<le ·1871, en ne fixant aucune limite au crédit de l'article -16 destiné à <les 
dépenses qui résultent uniquement de l'exécution des lois et règlements par 
application des lois et tarifs existants. 

Agréez, Monsieur Ie Rapporteur, )'assurance de ma considération la plus 
distinguée. 

Le itl-inist'l'e de la Justice , 

J. BARA. 


